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Résume en francais

Ayant constaté que le locataire, apres mise en demeure, avait consigné le montant des loyers dus
directement sur le compte des dépots de 1'ordre des avocats sans offre réelle préalable faite au bailleur,
une cour d’appel retient a bon droit que le preneur demeure en état de défaut. En effet, conformément a
l'article 275 du Dahir des obligations et des contrats, le dépot qui opére libération du débiteur est celui
qui intervient apres une offre réelle de paiement faite au créancier et le refus de ce dernier.

Les dispositions de l'article 57 de la loi organisant la profession d’avocat, relatives a la gestion des fonds
des clients, ne sauraient déroger aux regles spécifiques régissant ’extinction des obligations par le
paiement.
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